
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de métrologie 

î 3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Instruments de mesure des émissions de gaz d'échappement 
des véhicules 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance sur les instruments de 
mesure des gaz d'échappement des véhicules 

6. Teneur: Spécification des prescriptions concernant les instruments homologués et 
vérifiés servant à mesurer les émissions de gaz d'échappement des véhicules à 
moteur. Les instruments utilisés pour les moteurs à essence mesurent la teneur en 
CO, CO et HC (n-hexane). Les prescriptions métrologiques (plage de mesure, réso
lution, marges d'erreur maximales permissibles, etc.) renvoient au règlement R 99 
de l'OIML. Elles sont complétées par une compensation de la pression pour tenir 
compte de l'altitude. Les instruments utilisés pour les moteurs diesel mesurent 
le coefficient d'absorption de la lumière (opacité). Le projet de norme ISO 11614 

t définit le principe de mesure. Il est complété par des spécifications détaillées 
(modes de mesure, indication des valeurs obtenues, marges d'erreur maximales 
permissibles, influence des perturbations, procédure d'étalonnage, régime moteur 
et mesure de la température de l'huile, et protocole). 

7. Objectif et justification: Dans le cadre des mesures de protection de l'environ
nement, l'inspection périodique des émissions de gaz d'échappement des véhicules à 
moteur, qui ne visait que les moteurs à essence, est étendue aux moteurs diesel. 
Les ateliers privés doivent être équipés d'instruments de mesure homologués et 
vérifiés. Les prescriptions métrologiques, l'homologation et la vérification 
garantissent des mesures précises et fiables. 

8. Documents pertinents: 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 16 avril 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


